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DESCRIPTIF POUR APPEL D’OFFRES 
 

 
 La cabine devra être accessible aux personnes à mobilité réduite selon la 
norme NFP 99-611. 
 
 Elle sera en matériaux très résistants, notamment  aux agressions 
extérieures, vandalisme (anti- graffiti, anti- feu), soleil, pluie, neige.  
 La porte (ouverture frontale) sera équipée d’une serrure  avec verrouillage 
automatique durant les heures de fermeture du site. Pour éviter tout squat elle se 
décondamnera automatiquement, au bout d’un temps défini lors de l’installation. 
  
 
Equipement Intérieur 
 
La cabine devra être réalisée en revêtement résistant et anti-graffiti avec émaux 
de Briare sur le sol, avec cuvette à l’Anglaise suspendue, fixe sans mouvement 
mécanique et sans abattant. (pas d’inox)   
Positionnement cuvette : axe à 50 cm du mur du fond   
 
  Elle sera  équipée : 
 
-  D’une cuvette avec rebords pour un nettoyage optimisé 

  - D’un luminaire encastré anti-vandalisme à commande automatique de 
 présence 

- D’un distributeur de papier hygiénique rouleau encastré anti- vandalisme avec 
frein  

- D’une poubelle anti-vandalisme avec coffret anti-feu 
- D’une barre d’appui fixe pour les personnes à mobilité réduite (pour la cabine 

Handi) 
- D’un ensemble lave mains en polyester armé avec miroir anti-vandalisme, 

distributeur de  savon  liquide, d’eau et séchage automatique. Tous ces 
automatismes fonctionnent dès la présentation des mains et doivent être 
dotés d’un arrêt automatique en cas d’utilisation prolongée. Cet équipement 
ne comportera pas de cellule pour éviter le vandalisme. 

- D’un groupe VMC  
- D’un revêtement de sol facile d’entretien et résistant aux acides 

 
 
Automatisme 
 
 Seront prévus les automatismes suivants 
  

• Le tirage automatique de la chasse avec distribution automatique de 
produit détartrant, désinfectant et désodorisant dans l’eau 

• Désinfection, lavage et séchage automatiques de l’assise de la 
cuvette 

• Lavage automatique du sol, avec condamnation de la porte pendant le 
nettoyage 
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DESCRIPTIF POUR APPEL D’OFFRES 
 

 
 

ATTENTION :  
 

• Le système doit être entièrement automatique ; Il ne doit pas être demandé à 
l’usager d’intervenir pour déclencher quelque fonction que ce soit. 

 
• Afin d’être efficace, le produit désinfectant doit agir sur les parties en contact avec 

la peau (norme NFP 99-611) et son temps d’action être de 10 secondes au minimum, 
avant rinçage des surfaces. 

 
• En aucun cas, le système ne doit disperser quelconque produit désinfectant ou/et 

eau de rinçage dans l’environnement. Seule la cuvette doit être traitée ; La cabine 
ne doit pas être polluée par la désinfection de la cuvette, et elle doit rester sèche. 

 
 
Sécurité 
 
• La sécurité des personnes utilisant les cabines sanitaires est un point très 
important pour la municipalité. Tout devra être étudié pour éviter qu’une personne 
ne reste bloquée, ou ne se coince les doigts.  
 
• La recharge des produits devra s’effectuer par le local technique (accès 
impossible par le local usager). 
 
 
 
Prestations à la charge de la commune  
 

- Amenée des réseaux Eau, assainissement, électricité (existants) 
- Réalisation du génie civil, démolition, dalle, décaissé, … 
- Porte d’accès à la gaine technique 

 
 
Service Après Vente 
 
- Le prestataire précisera le type de SAV proposé. 
 
 
Précisions à apporter  
 

- Préciser la pression d’eau nécessaire 
- Préciser le coût par utilisation 
- Préciser la préparation des sols à prévoir (vide sanitaire …) 
- Préciser la cadence de programmation du nettoyage de sol 
- Préciser le coût de modification de la cadence de nettoyage de sol (y compris 

déplacement) 
- Préciser le coût de modification des horaires d’ouverture et de fermeture du 

sanitaire (y compris déplacement) 
 


